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Table ronde à Radio-Genève, à l'occasion du 150e anniversaire
de la SHSN, propos du Professeur Paul Huber, Président central,

samedi 25 septembre 1965, à 11 h 30

Que peut encore un petit pays
dans le concert mondial de la recherche

Lors de mon discours d'ouverture de la séance jubilaire du 150e
anniversaire de la Société helvétique des sciences naturelles, j'ai fait allusion
brièvement à l'influence déterminante de la recherche scientifique pour
la production technique et la prospérité économique de notre pays.
L'avenir marquera cette influence encore davantage.

Elle est nécessaire si l'on veut que le progrès scientifique soit aussi
profitable pour notre pays - et c'est indispensable pour que la Suisse
s'assure une existence saine et un développement approprié.

En conséquence, nous devons attacher la plus sérieuse attention au
développement de la science.

C'est ici que commencent les difficultés inhérentes à un petit pays.
L'intensification et la spécialisation de la recherche, de même que les

grands moyens financiers nécessaires à l'exécution des projets de certaines
disciplines rendent impossible la réalisation de tous les problèmes, même
s'ils sont intéressants et importants: c'est une question d'hommes et de
ressources financières.

Nous nous trouvons devant la tâche capitale de tracer l'orientation de
la recherche future.

Doit-on laisser cette décision à un «brain-trust» ou faut-il la confier
au hasard?

Dés solutions extrêmes ne sont pas fécondes pour notre pays. Cela ne
signifie toutefois pas que la planification et la coordination des recherches,
dans la mesure où cette coordination est possible, ne doivent pas être
attentivement étudiées. Mais par qui?

A ce propos, je pense que l'impulsion doit venir des chercheurs qui
sont réellement plongés dans le travail scientifique.

Ils doivent se mettre d'accord quant aux projets dispendieux, mais
nécessaires à l'avenir du pays. C'est ainsi seulement que les lignes de
recherche choisies pourront être suffisamment soutenues, afin qu'une
chance existe d'obtenir des résultats fondamentaux.

Deux exemples, choisis parmi d'autres, illustrent ma pensée : La
physique nucléaire avec ses problèmes inachevés de la force nucléaire et la
biologie dans le sens le plus général, posant des problèmes essentiels
de la vie.
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Les considérations précédentes me conduisent à dire que la qualité du
chercheur et la productivité de son travail doivent être déterminantes,
dans notre pays surtout, pour l'obtention des subsides nécessaires.

Chaque chercheur de ce type a droit à un appui financier permettant
l'achèvement de ses travaux, même si elles sortent du cadre général prévu.

Nul ne peut prédire où surgiront ces découvertes fondamentales.
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